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LE PACTEsur les migrations
POUR LES NULS ~ L~ texte concerne ~niq.l!ement les

L&.lII migrants, pas les refugles.

•.Le Pacte mondial sur les mi-
grations de l'Onu n'est, juridi-
quement, pas contraignant. Il
est divisé en 23 objectifs décrits
dans une quarantaine de pages.
Dans le préambule, le texte dit
ceci: "Ilfavorise la coopération in-
ternationale en matière de migra-
tion entre tous les acteurs compé-
tents, sachant qu'aucun ~tat ne
peut gérer seul la question des mi-
grations, et respecte la souverai-
neté des ttats et les obligations
que leur fait le droit internatio-
nal."

Le texte précise également
que le Pacte concerne unique-
ment les migrants et non les ré-
fugiés.

Les 23 objectifs sont définis
de manière peu précise, laissant
le soin aux signataires de les tra-
duire en mesures concrètes. Ces
dernières restent également va-
gues. Quelques exemples: lut-
ter contre les facteurs négatifs
et les problèmes structurels qui
poussent des personnes à quit-
ter leur pays d'origine (2), s'atta-
quer aux facteurs de vulnérabi-
lité liés aux migrations et les r~
cluire (7) ou encore coopérer en
vue de faciliter le retour et la
réadmission des migrants en
toute sécurité et dignité, ainsi
que leur réintégration durable
(21).

L'esprit du Pacte veut prôner
un discours plutôt "ouvert" sur
l'immigration. Les pourfen-
deurs de ce texte (la N-VA en
tête) ont ciblé les caractéristi-
ques presque univoques de ['im-
migration, présentée comme
un phénomène inéluctable et
automatiquement bénéfique

pour tous les pays du monde en- mes de discrimination envers les
tier. "Nous avons appris que les migrants", comme expliqué
migrations font partie intégrante dans un texte complémentaire
de la mondialisation, reliant entre publié par l'Organisation inter-
el/es les sociétés d'une même ré- nationale pour les migrations
gion f.'t d'une région ri l'autrf.' et (OIM).
faisant de nous tous des pays
d' d d d L'EUROPE ESSAYE depuis des an-

origine, e transit et e estina- nées maintenant de démanteler
tion", peut-on encore lire dans le
préambule. les réseaux de passeurs en mer

S'il y a bien un point sur le- Méditerranée. L'objectif 9 est ti-
tré de la façon suivante: "Renfor-

quel le Pacte est intransigeant, cer la lutte transnationale contre
c'est le numéro 17intitulé : "~li- le trafic de migrants." Leparagra-
miner toutes les formes de discri- phe C pointe clairement du
minotion et encourager un débat doigt la lutte contre le trafic de
public fondé sur l'analyse des faits migrants partout dans le
afin de faire évoluer la manière monde et veut "élaborer des pro-
dont les migrations sont perçues." tocoles de coopération [... / et fa ci-
Dans cet objectif, il est claire- Citerla coopération transfrontière
ment établi que les pays signa- en matière de renseignement et
taires doivent s'engager à éradl- d'application de la foi afin de pré-
quer toutes les formes de discri- venir et de combattre le trafic de
minaUons et combattre avec migrants, de manière ri mettre fin
ferme.té les expressions, mani- à l'impunité des passeurs et à en-
festa~lons, les actes d,e racism~, diguer le phénomène des migra-
de VIOlence et ~e xenophobIe tians irrégulières, tout en veillant
co~cernant les mIgrants., à ce que les mesures prises pour

Nous nous engageons egale- lutter contre ce trafic respectent
ment à encourager un débat pu- pleinement les droits de l'homme,"
blie ouvert,Jondé sur l'analyse des ,.
faits et associant fensemble de la ,L obJectif. 22 est. sans ~o.ute
société, le but étant que la ques- 1un des pomts qUI ont ete le
tion des migrants et des migra- plus attaq~és par les opposants
tions soit abordée de façon plus a ce.Pacte. NOU~nous e~gageon~
réaliste, humaine et constructive." à atder les travaIlleurs migrants a

Pour lutter contre les points t~us ni~eaux de q~alifica~ion à ac-
cités ci-dessus les États sont in- ceder a la protection SOCIaledans
cités à promo~voir les reporta- les pays de destina.ti~m et à bénéfi-
ges Indépendants et objectifs, à d:r d.ela p~rtabillte des droits de
sensibiliser et éduquer les pro- seeunte socrale ~pplicables et des
fessionnels des médias. La me- avantages acqUIs dans leur pays
sure couperet serait la coupure d'origine ou lorsqu'ils déciden,! de
de fonds publics aux médias tra~ai!'er ,dans un autre pays. Ce
"qui font la promotion systémati- qU! s~gnlfi~Y!le ouverture~ en
que de l'intolérance. de la xino- the~ne, faclhtee a~ prestatIOns
phobie, du racfsme et d'autres for- SOCIalespour les mIgrants.
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Pourquoi le MR est favorable au Pacte des migrations
ID Richard Miller répond point par point
aux arguments de la N-VA sur le Pacte.

~ Le 16 novembre, La DH avait exposé les raisons pour
lesquelles la N-YAétait contre le Pacte des migrations.
Richard Miller, député MR et membre de la commis-
sion Relations extérieures a ré-
pondu point par point aux ar-
guments des nationalistes
flamands pOUf expliquer le
soutien du MRau Pacte.

"On ne me fera pas croire
qu'un secrétaire d'État fla-
mand (NdlR : Theo Franc-
ken) va régler les problè-
mes de migrations dans le
monde", assène-t·n.

1Selon la N-VA, le Pacte manque de distinction entre
migration légale et illégale.

Richard Miller (R. M.) : "L'objectif du Pacte est prédsé-
ment de mettre de rordre dans ce qu'il se passe au niveau
immigration. Le but n'est pas du tout d'ouvrir la porte à
une invasion africaine 1Au contraire, an met des balises en-
tre les États d'origine, le pays d'accueil. Pour ce faire, il est
nécessaire d'avoir cette distinction entre migrants légaux
et illégaux. Ce texte permettra de mieux mettre en œuvre le

rapatriement et le renvoi des personnes."

2 La N·YArefuse que le Pacte constitue un enga-
gement à faciliter le regroupement familial en

assouplissant les conditions de revenu, les condi-
tions linguistiques et la durée du séjour avec un
accès plus rapide aux avantages sociaux.

LM.: "Cest un mensonge. Il est clairement dit dans
le Pacte que les États restent souverains en matière

d'immigration [ En aucun cas le Pacte ne dit à la Belgi·

que ce qu'elle doit faire ["

3 La N.vA note que le Pacte prévoit
une limitation des possibilités de

détention pour les personnes en sé-
jour illégal, et notamment les en-

fants.
LM.: "Enfermer des enfants, ce n'est pas un but politi-

que! Mais une procédure de dernier recours. Ce sont les
mémes mots qu'utilisés dans le Pacte."

4 Sur le plan judiciaire, selon la N-VA, le Pacte prévoit
un engagement à régulariser ces migrants en sé-

jour illégal et à ne plus criminaliser le séjour illégal sur
le territoire d'un pays.

LM.: "Aucun gouvernement ne fera ça. La N·VA prend
toutes les problématiques abordées dans le Pacte et, sim·
plement parce qu'elles sont abordées, en fait une mauvaise
interprétation. Nous sommes favorables à une politique
juste et efficace."

5 Selon la N-VA, un juge militant ou activiste pour-
rait transformer les engagements politiques du

pacte, non contraignants, en droits opposables.
LM.: "Les spédalistes et juristes entendus à la Chambre

ont affirmé que ce ne serait pas le cas. Ce Pacte n'est ni un
traité ni un engagement."

6LePacte des Nations unies veut promouvoir "le respect
de la culture des migrants".l.a N-VA estime que cela va à

l'encontre de la politique d'intégration qu'ils prônent.
R..M.: ''Je ne vois pas dans ce texte ce qui pourrait nous

obliger à accepter des pratiques qui n'ont rien d voir avec
notre culture. Qu'est-ce qui pourrait nous forcer par exem-
ple à accepter rexcision? Rien 1Notre législation n'est pas
remise en cause. Cest dérangeant d'utiliser des problémati-
ques humaines, des souffrances, pour s'affinner devant
l'électeur flamand."
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